
Le refus d'exécuter une tâche illégale est-il sanctionnable ?

Réponse courte

Le refus d'exécuter une tâche illégale n'est pas sanctionnable. Le salarié a le droit et même le devoir de refuser

d'exécuter un ordre manifestement contraire à la loi ou à la réglementation. L'article L.312-1 du Code du travail

impose à l'employeur une obligation de sécurité qui ne peut impliquer de demander au salarié de commettre un acte

illicite.

Le salarié qui refuse une tâche illégale exerce un droit légitime qui ne peut constituer une faute disciplinaire. Toute

sanction prise en représailles d'un tel refus serait abusive et annulable par le tribunal du travail. Le salarié bénéficie

d'une protection renforcée en tant que lanceur d'alerte si les conditions de la loi applicable sont remplies.

Définition

Le refus d'exécuter une tâche illégale est l'exercice par le salarié de son droit de ne pas se conformer à un

ordre de l'employeur lorsque celui-ci implique la commission d'un acte contraire à la loi, à la réglementation ou à

l'ordre public. Ce refus constitue l'exercice d'un droit fondamental et non un manquement aux obligations

contractuelles.

Questions fréquentes

Comment refuser une tâche illégale sans risquer de sanction au Luxembourg ?

Il faut informer l'employeur par écrit du refus et de ses motifs, documenter l'ordre reçu, et consulter un délégué du personnel ou un
conseil juridique. La bonne foi et la proportionnalité du refus sont essentielles.

Mon employeur peut-il me licencier pour avoir refusé un acte illégal ?

Non, un licenciement prononcé en représailles d'un refus légitime est abusif. Le salarié peut obtenir des dommages-intérêts pouvant aller
jusqu'à 12 mois de salaire devant le tribunal du travail.

Puis-je refuser une tâche illégale demandée par mon employeur au Luxembourg ?

Oui, le salarié a le droit et le devoir de refuser un ordre manifestement contraire à la loi. Ce refus légitime ne peut pas constituer une faute
disciplinaire ni justifier un licenciement.

Un salarié qui refuse un ordre illégal est-il protégé comme lanceur d'alerte ?

Oui, si les conditions de la loi sur les lanceurs d'alerte sont réunies. Cette protection renforcée s'ajoute à la protection générale contre les
représailles prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Un salarié ne commet aucune faute en refusant d'exécuter un ordre manifestement illégal : l'obligation de loyauté

s'efface devant le respect de la loi.
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Condition Détail

Illégalité manifeste L'ordre doit être clairement contraire à la loi ou à la réglementation

Bonne foi Le salarié doit agir de bonne foi et non par convenance personnelle

Proportionnalité du refus Le refus doit être limité à la tâche illégale

Information de l'employeur Le salarié doit informer l'employeur des motifs de son refus

Protection Le refus ne peut être sanctionné ni justifier un licenciement

Modalités pratiques

Le salarié a tout intérêt à formaliser son refus par écrit en expliquant précisément pourquoi la tâche est contraire à la

loi.

Étape Détail

Identification S'assurer que la tâche demandée est effectivement illégale

Communication Informer l'employeur par écrit du refus et de ses motifs

Documentation Conserver une trace de l'ordre reçu et du refus

Signalement Le cas échéant, signaler la situation aux autorités compétentes

Conseil Consulter un représentant du personnel ou un avocat

Pratiques et recommandations

Documenter tout ordre potentiellement illégal et le refus correspondant pour se prémunir contre d'éventuelles

représailles.

Informer l'employeur par écrit des raisons du refus en se référant aux dispositions légales applicables.

Consulter un délégué du personnel ou un conseil juridique en cas de doute sur la légalité de l'ordre. S'abstenir de

sanctionner un salarié ayant refusé de bonne foi une tâche manifestement illégale. Cette question s'inscrit également

dans le principe de proportionnalité de la sanction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat et obligations réciproques

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation du licenciement abusif

Le droit de refuser une tâche illégale est un droit fondamental du salarié. L'employeur qui sanctionne un tel refus s'expose à une

condamnation pour licenciement abusif et à des dommages-intérêts pouvant aller jusqu'à 12 mois de salaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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